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[S?)  Procédé  de  réalisation  d'une  poutre  à  armature  rigide,  préfléchie  ou  prétirée  et/ou  prétirée  et  préfléchie  à  la  fois. 
@  Procédé  de  réalisation  d'une  poutre  constituée  d'au 
moins  une  armature  métallique  rigide  (1),  fabriquée  généra- 
lement  par  laminage  et/ou  soudage  que  l'on  soumet  avant 
enrobage  à  une  préflexion  ou  une  prétraction,  ou  conjointe- 
ment  à  une  prétraction  et  une  préflexion,  pour  obtenir  une 
déformation  dans  le  même  sens  que  celle  qu'elle  subira  sous 
l'effet  des  sollicitations  en  service,  en  enrobant  ensuite  de 
béton  au  moins  une  partie  des  fibres  tendues  de  cette 
armature  ainsi  préfléchie  ou  prétirée,  ou  conjointement 
prétirée  et  préfléchie  à  la  fois,  et  armature  qui,  relâchée  après 
durcissement  du  béton,  ne  peut  reprendre  sa  forme  initiale 
sous  l'effet  de  son  élasticité. 
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  Procédé  de  réalisation  d'une  poutre  constituée  d'au 
moins  une  armature  métallique  rigide  (1),  fabriquée  généra- 
lement  par  laminage  et/ou  soudage  que  l'on  soumet  avant 
enrobage  à  une  préflexion  ou  une  prétraction,  ou  conjointe- 
ment  à  une  prétraction  et  une  préflexion,  pour  obtenir  une 
déformation  dans  le  même  sens  que  celle  qu'elle  subira  sous 
l'effet  des  sollicitations  en  service,  en  enrobant  ensuite  de 
béton  au  moins  une  partie  des  fibres  tendues  de  cette 
armature  ainsi  préfléchie  ou  prétirée,  ou  conjointement 
prétirée  et  préfléchie  à  la  fois,  et  armature  qui,  relâchée  après 
durcissement  du  béton,  ne  peut  reprendre  sa  forme  initiale 
sous  l'effet  de  son  élasticité. 



La  présente  invention  est  relative  à  un  procédé  de  réalisation  d 'une  

poutre  présolicitée,  soit  préfléchie,   soit  prétirée,  soit  à  la  fois  p r é t i r é e  

et  préfléchie,  et  poutre  const i tuée  d'au  moins  une  a rmature   métall ique  r igide,  
fabriquée  généralement   par  laminage  et/ou  soudage  que  l'on  s o u m e t  

avant  enrobage  à  une  préflexion  ou  une  prétraction,   ou  conjointement   à 

une  prétract ion  et  une  préflexion,  pour  obtenir  une  déformation  dans  le 

même  sens  que  celle  qu'elle  subira  sous  l 'effet   des  soll icitations  en  

service,  en  enrobant  ensuite  de  béton  au  moins  une  partie  des  fibres  t e n -  

dues  de  cette  a rmature   ainsi  préfléchie  ou  prétirée,  ou  c o n j o i n t e m e n t  

prétirée  et  préfléchie  à  la  fois,  et  armature   qui,  relâchée  après  durc i sse-  

ment  du  béton,  ne  peut  reprendre  sa  forme  initiale  sous  l 'effet   de  son 
é l a s t i c i t é .  

La  présente  invention  concerne  en  particulier  une  poutre  p r é f l éch i e  

ou  prétirée  ou  prétirée  et  préfléchie  à  la  fois  destinée  à  être  utilisée  en 

construction.  On  connaît  par  les  brevets  belges  no.  495  318,  no.  501  6 1 0  

et  no.  509  629  des  procédés  pe rme t t an t   de  réaliser  une  poutre  à  a r m a t u -  

re  rigide  préfléchie  et  par  le  brevet  belge  no.  777  891  un  procédé  p e r -  

met tant   de  réaliser  une  poutre  à  armature   rigide  prétirée  ou  p r é t i r é e  

et  préfléchie  à  la  fois. 

Toutefois,  la  mise  en  oeuvre,  telle  quelle,  du  procédé  décrit  dans 

lesdits  brevets,  ne  permet  pas  d 'éviter   que  le  béton  d 'enrobage  appl iqué 

au  moins  sur  une  partie  des  fibres  tendues  de  la  poutre,  ne  se  f i ssure  



sous  l 'action  des  soll icitations  ultérieures,  lors  de  l 'application  des  cha r -  

ges  prévues  en  servic-e,  et  ce  par  défaut  de  p récompress ion .  

Ce  défaut  de  précompression  résulte  du  fait  que,  dans  la  p ra t ique ,  

l ' a rma tu re   métall ique  rigide  constituée  éventue l lement   d'un  profil  ren-  
forcé  ou  composé  n'est  pas  ent ièrement   élastique  eu  égard  aux  con t ra in -  

tes  internes  provoquées  entre  autre  par  le  laminage,  le  r e f ro id i s semen t ,  

le  dressage  et/ou  le  soudage .  

Cet te   fissuration  réduit  la  rigidité  de  la  poutre  et,  en  outre,  f avor i -  

se  la  corrosion  de  l ' a c i e r .  

En  raison  du  re lâchement ,   il  n'est  donc  pas  possible,  par  une  s imple 

préflexion  ou  pré t rac t ion   ou  une  simple  pré t ract ion  et  préflexion  à  la  

fois,  de  tirer  complè temen t   parti  de  tous  les  avantages  que  la  présol l ic i-  

tat ion  devrait  procurer,  étant  donné  que  la  suppression  de  la  so l l ic i ta t ion  

appliquée  à  l ' a rmature   laisse  subsister  une  déformat ion  rémanente   à  dé-  

duire  de  celle  qui  est  nécessaire  pour  obtenir  une  précompression  adéqua te  

du  bé ton .  

Or  l ' insuffisance  de  précompression  du  béton  peut  provoquer  lors  de 

la  mise  en  charge  de  la  poutre,  du  moins  aux  charges  prévues  in i t ia le -  

ment  en  service,  l 'apparit ion  de  contraintes  de  t ract ion  dans  le  béton  e t  

donc  la  formation  de  fissures  dans  celui-ci .  

Le  but  de  la  présente  invention  est  d 'éliminer  les  contraintes   i n t e r -  

nes  de  l ' a rmature   métall ique  rigide  et  ce  par  un  procédé  p a r t i c u l i è r e -  

ment  économique,   avant  de  soumettre   cette  dernière  à  sollicitation,  se-  

lon  un  des  procédés  connus  et  décrit  dans  les  brevets  susment ionnés .  

Le  procédé  suivant  l ' invention  se  caractér ise   essent ie l lement   en  ce  

que l'on  soumet  ladite  a rmature   métallique;  outre  aux  opérations  déc r i t e s  

ci-dessus,  en  plus  et  préalablement ,   à  au  moins  une  sollicitation  d ' é las -  

t i f icat ion  au  moyen  d 'effor ts   déterminés  en  valeur  et  position  de  t e l l e  

façon  que  le  diagramme  des  moments  ou  contraintes   normales  engendrés  

soit  proche  de  l 'enveloppe  de  tous  les  moments  ou  contra intes   normales  

à  a t te indre   sous  les  charges  en  service,  de  telle  sorte  que  l'on  suppr ime 

quasi  to ta lement ,   dans  l ' a rmature   métallique  rigide,  les  contra intes   in- 

ternes  nées  au  cours  de  sa  f ab r ica t ion .  



Comme  on  peut  prévoir  de  soumet t re   l ' a rmature   métall ique  r igide 

uniquement  à  une  prétract ion  ou  une  préflexion  ou  encore  à  la  fois  à 

une  pré t rac t ion   et  une  préflexion,  les  efforts  pour  obtenir  une  so l l ic i ta -  

tion  d 'é las t i f ica t ion   pourront  être  r e spec t ivement   uniquement  des  e f f o r t s  

sensiblement   parallèles  à  l'axe  longitudinal  de  l ' a rmature   métall ique  rigi- 

de  ou  des  efforts  sensiblement  perpendiculaires   à  l'axe  longitudinal  de 

l ' a rmature   métallique  rigide  ou  encore  des  efforts  à  la  fois  dans  les  deux 

d i rec t ions .  

Suivant  une  par t icular i té   de  l ' invention,  on  soumet  l ' a rmature   mé-  

tallique  rigide  à  au  moins  une  sollicitation  d 'é las t i f ica t ion   telle  que  les 

contraintes   qu'elle  engendre,  ajoutées  aux  contra intes   internes  d é j à  

existantes ,   a t te ignent   la  limite  d 'é las t ic i té   dans  toutes  les  zones  où  ce la  

aurait  été  possible  sous  charges  en  service  si  l'on  n'avait  pas  appl iqué 

préa lablement   la  (les)  sollicitation(s)  d 'é las t i f ica t ion   supprimant  les  con- 

traintes  internes  nées  au  cours  de  la  fabricat ion  de  l ' a rmature   mé ta l l i que  

r igide.  

Dans  un  mode  de  réalisation  particulier,   on  applique,  é v e n t u e l l e m e n t  

en  plusieurs  phases,  chaque  sollicitation  d 'é las t i f ica t ion  à  l ' a rmature   ri-  

gide  susdite  et  l'on  utilise  avantageusement   le  montage  que  le  f a b r i c a n t  

est  de  toute  façon  obligé  de  prévoir  pour  réaliser  ladite  pré t rac t ion   ou 

lesdites  pré t rac t ion   et  préflexion  à  la  fois,  ou  la  préflexion  seule,  con-  
formément   aux  brevets  susment ionnés .  

D'autres  part icular i tés   et  détails  de  l ' invention  ressort i ront   de  la  

description  suivant  les  dessins  annexés  au  présent  m é m o i r e .  

Dans  ces  dessins  :  

-  la  figure  1  représente  schémat iquement   un  mode  de  réalisation  de  l ' in-  

vention,  dans  lequel  on  soumet  un  profilé,  const i tuant   l ' a rmature   d 'une  

poutre,  à  une  sollicitation  préalable  d 'é las t i f ica t ion,   au  moyen  d ' e f f o r t s  

verticaux  extérieurs   P; 

-  la  figure  2  est  une  coupe  t ransversale  suivant  la  ligne  II-II  de  l ' a r m a -  

ture  métall ique  rigide  montrée  aux  figures  1,  4  et  5; 

-  la  figure  3  montre  le  diagramme  des  moments  ou  contra intes   normales  

engendrés  dans  l 'a rmature   métallique  rigide  par  les  efforts  v e r t i c a u x  

extérieurs  P. 



-  la  figure  4  représente   s chémat iquement   un  autre  mode  de  réa l i sa t ion  

conforme  à  l ' invention,  dans  lequel  on  soumet  un  profilé,  cons t i t uan t  

l ' a rmature   d'une  poutre,  à  une  solicitation  préalable  d 'é last i f icat ion,   au 

moyen  d 'efforts   extér ieurs   NI  et  N2  horizontaux,  ainsi  que  le  d i ag ramme 

des  moments  ou  cont ra in tes   normales  engendrés  dans  l ' a rmature   m é t a l -  

lique  rigide,  par  les  efforts   horizontaux  appl iqués ;  

-  la  figure  5  représente   encore  un  autre  mode  de  réalisation  conforme  à  

l ' invention,  dans  lequel  on  soumet  un  profilé,  const i tuant   l ' a rmature   rigi- 

de  d'une  poutre,  à  une  sol ici ta t ion  préalable  d 'é las t i f icat ion,   au  moyen 
d 'efforts   extérieurs  à  la  fois  vert icaux  P  et  horizontaux  N,  ainsi  que  le 

diagramme  des  moments  ou  contra intes   normales  engendrés  dans  l ' a r m a -  

ture  métallique  rigide,  par  les  efforts  extérieurs  P  et  N. 

La  figure  1  illustre  un  mode  de  réalisation  du  procédé  suivant  l ' in-  

vention,  par  lequel  on  applique,  sur  une  armature  métallique  (1)  d 'une 

poutre  disposée  hor izon ta lement ,   deux  efforts  verticaux  (P1  et  P 2). 
Les  efforts  vert icaux  ( P   et  P2)  sont  appliqués  de  telle  façon  que  le 

diagramme  des  moments  (M1)  ou  contraintes  normales  (σ1)  obtenu  enve-  

loppe  tous  les  moments  ou  contra in tes   normales  engendrés  par  les  charges  

en  se rv ice .  

On  procède  en  une  ou  plusieurs  phases  et,  à  chaque  phase,  on  mesure  

les  efforts  (P1 et  P2)  exercés  ainsi  que  la  déformation  (f)  qui  en  résu l te .  

Après  avoir  a t te in t   les  efforts   nominaux  et  prévus  au  calcul,  on  les 

maintient   le  temps  nécessaire   pour  que  les  molécules  de  l 'acier  se  m e t t e n t  

déf ini t ivement   en  p l ace .  

Ce  temps  écoulé,  on  réduit  les  efforts  appliqués  pour  at teindre  la 

valeur  zéro.  A  la  décharge,  on  mesure  également  tant  les  efforts  que 
les  dé fo rmat ions .  

On  fait  ensuite  le  bilan,  c ' e s t - à - d i r e   la  différence  entre  la  dé fo r -  

mation  initiale  obtenue  lors  de  l 'application  des  efforts   et  la  dé fo rma t ion  

rémanente   mesurée  après  le  re lâchement   total  des  efforts  appliqués.  

Si  cet te   différence  correspond  à  la  déformation  de  calcul,  l ' a r m a t u r e  

métall ique  rigide  est  devenue  vir tuel lement   élastique  et  le  but  r e c h e r c h é  

est  a t te int .   Dans  le  cas  contra i re ,   il  faut  répéter  l 'opération  de  mise  en  



charge/décharge ,   autant   de  fois  qu'il  sera  nécessaire,   pour  que  c e t t e  

différence  corresponde  quasiment  à  la  déformat ion  de  calcul.  Cepen -  

dant,  il  est  généra lement   possible  d 'a t te indre   le  but  en  une  seule  opé -  

ra t ion.  

Pour  être  certain  que  l ' a rmature   est  rendue  suffisamment  é l a s t ique ,  

on  doit  mesurer  avec  une  précision  adéquate,   soit  l ' intensité  des  f o r ce s  

appliquées  au  moyen  de  cellules  dynamométr iques ,   ou  tout  autre  a p p a r e i l l a -  

ge  qui  permet  de  mesurer  un  effort  et  que  l'on  place  notamment  au  d ro i t  

des  efforts  appliqués  et/ou  au  droit  des  appuis  (2);  soit  la  valeur  des  c o n -  

traintes,  au  moyen  d ' ex t ensomèt re s   que  l'on  place  aux  endroits  de  con-  

traintes  maximales  et  donnant  la  valeur  des  al longements  unitaires,  d o n t  

on  déduit  les  c o n t r a i n t e s .  

On  doit  éga lement   mesurer  la  déformation  au  moyen  d 'appare i l s  

tels  qu'un  niveau  à  lunette  de  géomètre,   un  théodolite  ou  des  f l e x i m è t r e s ,  

de  telle  sorte  qu'à  chaque  phase  de  mise  en  charge,  puis  décharge,  il  so i t  

possible  de  mesurer  la  déformation  c o r r e s p o n d a n t e .  

La  figure  4  illustre  un  deuxième  mode  de  réalisation  dans  lequel  on 

applique,  à  l ' a rmature   métall ique  rigide  (1)  d'une  poutre  disposée  quasi  

horizontalement ,   deux  efforts  égaux  et  opposés,  plus  ou  moins  pa ra l l è l es  

à  son  axe  longitudinal,  (N1  et  N2).  Mais  il  pourrait   s'agir  d'une  compo-  

sante  d'efforts  inclinés  par  rapport  à  l'axe  longitudinal  et,  d'autre  p a r t ,  

de  groupes  d 'effor ts   mais  dont  les  résul tantes,   plus  ou  moins  pa ra l l è les  

à  l'axe  longitudinal  de  l ' a rmature   rigide,  seront  égales  et  opposées.  

Ces  efforts  (N   et  N2)  sont  situés  en  dessous  du  centre  de  g r a v i t é  

et  provoquent  une  t ract ion  sur  au  moins  une  partie  de  la  section  t r a n s -  

versale  de  l ' a rmature   métall ique  rigide  (1),  et  efforts   (N1  et  N2)  qui  son t  

appliqués  de  telle  façon  que  le  diagramme  des  moments  (M2)  ou  c o n t r a i n -  

tes  normales  (σ2),  obtenu  enveloppe  tous  les  moments  ou  contraintes  nor -  

males  engendrés  par  les  charges  en  service  sur  au  moins  une  partie  de  la  

portée  (l)  de  l ' a rmature   métallique  rigide.  On  procède  en  une  ou  p lus ieurs  

phases  et,  à  chaque  phase,  on  mesure  les  efforts . (N  1 ou  N2)  exe rcés ,  

ainsi  que  la  déformat ion  qui  en  résu l te .  

Après  avoir  a t te in t   les  efforts  nominaux  prévus  au  calcul,  on  les 



maintient   le  temps  nécessaire  pour  que  les  molécules  de  l 'acier  se  m e t t e n t  

déf in i t ivement   en  p lace .  

Ce  temps  écoulé,  on  réduit  les  efforts   appliqués  pour  at teindre  la  va-  

leur  zéro.  En  re lâchant   la  traction,   on  mesure  également   tant  les  e f f o r t s  

que  les  d é f o r m a t i o n s .  

On  fait  ensuite  le  bilan,  comme  indiqué  c i - a v a n t .  

Pour  être  certain  que  l ' a rmature   est  rendue  suff isamment   é las t ique ,  

on  doit  mesurer   avec  une  précision  adéquate,   d'une  part  l ' intensité  des 

forces  appliquées,   au  moyen  de  cellules  dynamométr iques ,   à  l'aide  de 

manomètres   dûment  tarés,  ou  encore  tout  autre  appareillage  qui  p e r m e t  

de  mesurer  un  effor t   de  traction,  et  d 'autre  part  la  valeur  des  a l longe-  

ments  induits par  la  solicitation  d 'é las t i f ica t ion   et  mesurés  au  moyen 
d ' ex tensomèt res   que  l'on  place  aux  endroits  adéquats,   de  telle  sorte  qu ' à  

chaque  phase  de  mise  en  traction,   puis  re lâchement ,   il  soit  possible 

de  confronter   les  efforts   appliqués  et  la  déformation  co r respondan te .  

La  figure  5  illustre  un  troisième  mode  de  réalisation  dans  lequel  on 

applique,  à  l ' a rma tu re   métallique  rigide  (1)  d'une  poutre  disposée  plus 

ou  moins  ho r i zon ta l emen t   (selon  son  axe  longitudinal),  outre,  c o m m e  

dans  le  second  mode  de  réalisation,  deux  efforts  (N1,  N2)  appliqués  dans 

les  mêmes  conditions  et  variantes  possibles,  également   des  efforts  (P1, 

P2'  P3)  ver t icaux  (perpendiculaires  à  l'axe  longitudinal)  et  ensemble  

d 'efforts   (N1,  N2,  P1'  P2'  P3)  qui  sont  appliqués  de  telle  façon  que  le  

diagramme  des  moments  (M3)  ou  contra intes   no rma le s   (σ3)  obtenu  so i t  

quasi  e n t i è r e m e n t   l 'enveloppe  de  tous  les  moments  ou  contraintes  nor -  

males  engendrés  par  les  charges  en  service  sur  au  moins  une  partie  de  

la  portée  (l)  de  l ' a rmature   métallique  r igide.  

Par  ailleurs,  on  procède,  de  même  que  pour  les  autres  modes  de 

réalisation,  en  une  ou  plusieurs  phases,  et  l'on  établi t   le  bilan  global,  

des  mesures  des  efforts   globaux  et  des  déformations;   on  répète  si  né-  

cessaire,  l 'opéra t ion  de  mise  en  traction  et  en  charge  /  re lâchement   e t  

décharge   jusqu'à  é las t i f icat ion  quasi  complète  de  l ' a rmature   rigide. 

Pour  mesurer  les  efforts  verticaux  (P1,  P2'  P3)  et  horizontaux  (N , ,  

N2)  on  utilise  tout  appareillage  qui  permet  de  mesurer  un  effort  v e r t i c a l  



et  que  l'on  place  notamment   au  droit  des  efforts  verticaux  appl iqués 

et/ou  au  droit  des  appuis.  On  doit  également ,   dans  ce  mode  de  r éa l i s a -  

tion,  mesurer  la  modification  de  la  courbure  de  l 'armature  mé ta l l ique  

rigide  au  moyen  d'appareils  de  mesure  tels  qu'un  niveau  à  lunette  de 

géomètre,   théodolite  et/ou  f léx imètres ,   de  telle  sorte  qu'à  chaque  phase  

de  mise  en  tension  et  en  charge,  puis  de  re lâchement   et  décharge,  il 

soit  possible  de  confronter   les  efforts   appliqués  et  la  déformation  c o r -  

respondante  de  l ' a rmature   métal l ique  r ig ide .  

Il  est  évident  que  la  présente  invention  n'est  pas  limitée  aux  f o r m e s  

de  réalisation  décrites  ci-dessus  et  l'on  ne  sortirait   pas  de  son  cadre  en  

y  apportant   des  modifications,   par  exemple  en  appliquant  la  ou  les  r é -  

sultan tes  des  efforts  ou  g roupes  d ' e f fo r t s   horizontaux  ou  s ens ib l emen t  

horizontaux,  à  deux  ou  plusieurs  a rmatures   métalliques  rigides,  par  e x e m -  

ple,  reliées  entre  elles  et  dans  le  prolongement   les  unes  des  a u t r e s .  



1.  Procédé  de  réalisation  d'une  poutre  présoll icitée,   soit  p ré f l éch ie ,  

soit  prétirée,   soit  à  la  fois  prét i rée  et  préfléchie,   et  poutre  cons t i tuée  

d'au  moins  une  a rmature   métall ique  rigide,  fabriquée  géné ra l emen t  

par  laminage  et/ou  soudage  que  l'on  soumet  avant  enrobage  à  une 

préflexion  ou  une  pré t rac t ion,   ou  conjoin tement   à  une  p ré t r ac t ion  

et  une  préflexion  pour  obtenir  une  déformat ion  dans  le  même  sens 

que  celle  qu'elle  subira  sous  l ' e f fe t   des  sollicitations  en  service,  

en  enrobant  ensuite  de  béton  au  moins  une  partie  des  fibres  tendues  

de  cette  a rmature   ainsi  préfléchie  ou  prét i rée,   ou  à  la  fois  p r é t i r ée  

et  préfléchie,  et  a rmature   qui,  relâchée  après  durc issement   du 

béton,  ne  peut  reprendre  sa  forme  initiale  sous  l 'effet   de  son  é las t i -  

cité,  carac tér i sé   en  ce  que,  p réa lab lement ,   l'on  soumet  en  plus 

l ' a rmature   métall ique  rigide,  à  au  moins  une  sollicitation  d 'é las t i f i -  

cation,  au  moyen  d 'effor ts   déterminés   en  valeur  et  position  de  t e l l e  

façon  que  le  d iagramme  des  moments  ou  contraintes   normales  engen-  
drés  soit  proche  de  l 'enveloppe  de  tous  les  moments  ou  con t ra in tes  

normales  à  a t te indre  sous  les  charges  en  service,  de  telle  sor te  

que  l'on  supprime  quasi  to ta lement ,   dans  l ' a rmature   méta l l ique  

rigide,  les  contra intes   internes  nées  au  cours  de  sa  fabr ica t ion .  

2.  Procédé  selon  la  revendicat ion  1,  carac tér i sé   en  ce  que  les 

efforts  pour  obtenir  une  soll ici tat ion  d 'é las t i f ica t ion   de  l ' a r m a t u r e  

métall ique  rigide,  sont  deux  efforts   ou  groupes  d 'efforts   hor izontaux 

parallèles  ou  inclinés,  selon  son  axe  longitudinal,  dont  les  r ésu l tan tes  

sont  égales  et  opposées .  

3.  Procédé  selon  une  quelconque  des  revendications  1  et  2, 

carac tér i sé   en  ce  que  les  efforts  poutpbtenir   une  sollicitation  d 'é las -  

t if ication  de  l ' a rmature   rigide,  sont  seulement   ou  en  plus  un  ou 

plusieurs  efforts  sensiblement  perpendiculaires   par  rapport  à  son 

axe  longitudinal .  

4.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendications  1  à  3 ,  

ca rac té r i sé   en  ce  que  l'on  soumet  l ' a rmature   métallique  rigide  à 



au  moins  une  soll ici tat ion  d 'é las t i f icat ion  telle  que  les  c o n t r a i n t e s  

qu'elle  engendre,  ajoutée  aux  contraintes  internes  déjà  e x i s t a n t e s ,  

a t te ignent   la  limite  d 'é last ic i té   dans  toutesles  zones  où  cela  a u r a i t  

été  possible  sous  charges  en  service  si  l'on  n'avait  pas  appl iqué  

préalablement   la  (les)  sollicitation(s)  d 'é las t i f ica t ion  suppr iman t  

quasiment  les  cont ra in tes   internes  nées  au  cours  de  la  f a b r i c a t i o n  

de  l ' a rmature   métall ique  r igide.  

5.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendicat ions  1  à  4, 
caractér isé   en  ce  que  l'on  maintient   la  (les)  sollicitation(s)  d ' é l a s t i -  

fication  appliquée(s)  à  l ' a rmature   métallique  rigide  durant  le  t e m p s  
nécessaire  pour  que  les  déformations  provoquées  par  le  d é p a s s e m e n t  

de  la  limite  élastique  puissent  se  développer  quasi  c o m p l è t e m e n t .  

6.  Procédé  selon  l'une  quelconques  des  revendicat ions  1  à  5 ,  

caractér isé   en  ce  que  l'on  applique  chaque  sollicitation  d ' é l a s t i f i c a t i o n ,  

éventuel lement   en  plusieurs  phases,  à  l ' a rmature   rigide  susdi te .  

7.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendicat ions  3  à  6, 

caractér isé   en  ce  que  l'on  applique  et  relâche  success ivement   la  

sollicitation  d 'é las t i f ica t ion ,   jusqu'au  moment  où  la  flèche  rés iduel le  

(Δf),  due  à  celle-ci  devient  ins ignif iante .  

8.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendicat ions  1  à  7, 
caractér isé   en  ce  que  l'on  utilise  le  montage  que  le  fabricant   e s t  

de  toute  façon  obligé  de  prévoir  pour  réaliser  ladite  p ré f lex ion  

ou  ladite  pré t rac t ion   et/ou  à  la  fois  ladite  pré t ract ion  et  l a d i t e  

préf lexion.  

9.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendicat ions  2  et  4 à  8 ,  

caractér isé   en  ce  que  l'on  mesure  avec  une  précision  a d é q u a t e ,  

l ' intensité  des  efforts   horizontaux  appliqués  au  moyen  de  ce l lu les  

dynamométriques,   de  manomètres   dûment  tarés,  ou  encore  de  t o u t  

autre  appareillage  qui  permet  de  mesurer  un  effort  de  t r a c t i o n .  

10.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendicat ions  3  à  8, 

caractér isé   en  ce  que  l'on  mesure  la  déformation  de  l ' a r m a t u r e  

métallique  rigide,  due  à  la  sollicitation  d 'é las t i f icat ion,   par  la  modif i -  

cation  de  sa  courbure .  



11.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendicat ions  1  à  10, 

c a r ac t é r i s é   en  ce  que  l'on  mesure  la  valeur  des  al longements  induits  

par  la  sol l ic i ta t ion  d 'é las t i f icat ion  au  moyen  d ' ex tensomèt res   p lacés  

aux  endroits   a d é q u a t s .  

12.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendicat ions  3  à  11, 

c a r ac t é r i s é   en  ce  que  l'on  mesure  avec  une  précision  adéquate  l ' i n -  

tensi té   des  efforts   verticaux  const i tuant   la  soll ici tat ion  d ' é l a s t i f i c a t i o n ,  

avec  des  cellules  dynamométr iques  que  l'on  place  no tamment   au  d ro i t  

de  ces  efforts   et/ou  au  droit  des  appuis .  

13.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendicat ions  3  à  12, 

c a r ac t é r i s é   en  ce  que  l'on  mesure  les  déformations  de  l ' a r m a t u r e  

métal l ique  rigide  au  moyen  d'appareils  de  mesure  tels  que  n iveau  

à  lunet te   de  géomètre ,   théodolite  et/ou  f l e x i m è t r e .  

14.  Poutre  réal isée   par  le  procédé  décrit  selon  l'une  que lconque  

des  revendicat ions  1  à  13. 
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